
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi 
du 1 juillet 1901 et le décret du 16 août 1901 ayant pour titre : 

actions.afrique. 

Article 2 : (modifié par assemblée générale du 19-6-03) 

Cette association à pour but : 
A l'exclusion de toute recherche et de tout partage de bénéfice, 
De faire connaître les problèmes des habitants de la zone sahélienne du Burkina 
Faso et de les aider dans une perspective humanitaire. 
D'apporter des aides en fonds et matériels nécessaires au développement et à 
l'autosuffisance alimentaire ; 
De recevoir et d'accueillir temporairement en France des stagiaires burkinabé 
venant se perfectionner ou participer à des cessions de formation ou des congrès 
spécialisés ; 
D'apporter une aide en fonds, matériels et produits pharmaceutiques a des 
structures de soins pédiatriques de la province du Yatanga ; 
De prendre en charge et de parrainer des orphelins signalés par service de Pédiatrie 
de l'Hôpital provincial d'0uahigouya ou les services sociaux de la province du 
Yatanga; 
De posséder tous bien meubles et de louer des locaux nécessaires à son 
fonctionnement.. 

Article 3 : 

Le siège social est fixé : 
16 avenue de Versailles 92500 Rueil-Malmaison 
Il pourra être transféré sur simple décision du conseil d'administration. La 
ratification par l'assemblée générale n'étant pas obligatoire. 

Article 4 : 

L'association se compose de personnes morales et de personnes privées. Le 
règlement intérieur de l'association prévoit dans quelles conditions précises une 
personne morale peut devenir membre de l'association. 

Article 5 : 

Les personnes privées peuvent devenir membres actifs ou membres bienfaiteurs. 
Sont membres actifs : Les personnes que le bureau admet à cotiser pour l'exercice. 
La cotisation est fixée à cent cinquante  francs. La modification du montant de la 
cotisation sera effectuée par décision du bureau votée à la majorité absolue. 
Sont membres bienfaiteurs les personnes qui rendent d'éminents services ou 
versent à l'association une cotisation volontaire au moins égale à cinq cents francs 
pour un exercice. 

 



Article 6 : 

Pour faire partie de l'association, il faut être admis par le bureau qui statue lors de 
chacune de ses réunions sur les demandes d'admissions présentées. Le bureau 
attribue les qualités de membre bienfaiteur et de membre actif. 

Article 7 : 

La qualité de membre se perd par la démission, le décès, la radiation prononcée par 
le bureau pour motif grave, à la majorité de ses membres et non-paiement des 
cotisations après rappels motivés. 

Article 8 : 

Les ressources de l'association comprennent : 
Le montant des cotisations ; 
Les bénéfices que l'association retire de ses différentes activités et des 
manifestations qu'elle peut organiser ; 
Des subventions éventuelles d'établissements publics ou d'organismes privés. 

Article 9 : 

L'association comprend deux organismes : 
Un bureau 
Une assemblée générale 

Article 10 : 

Le bureau est ainsi composé : 
Un président ; 
Un vice président ; 
Un trésorier ; 
Un secrétaire. 
Le bureau est élu chaque année par l'assemblée générale qui se réunit sur 
convocation du président. 

Article 11 : 

Le bureau se réunit sur convocation du président au moins une fois par trimestre. 
Les décisions y sont prises à la majorité des vois des membres présents. En cas de 
partage, le président à voix prépondérante. Le règlement intérieur prévoit, dans le 
détail, la procédure ayant trait aux délibérations du bureau non prévus dans les 
présents statuts. 

Article 12 : 

L'assemblée générale comprend tous les membres de l'association. Les membres 
sont convoqués sur un ordre du jour précis. Aucun vote par procuration n'est 
autorisé. Outre les votes émis durant l'assemblée générale sont valables les votes 
par correspondances parvenus au siège social au moins 48 heures avant l'assemblée 



générale. 

Article 13 : 

Sur convocation du président, une assemblée générale extraordinaire peut être 
organisée. Les pouvoirs de cette assemblée sont identiques à ceux de l'assemblée 
générale ordinaire pourvu que les modalités de sa convocation soient identiques 

Article 14 : 

Un règlement intérieur élaboré par le secrétaire général sera soumis à la 
délibération du bureau dans les six mois suivant le dépôt des statuts. 
Il précisera notamment l'organisation interne de l'association, les modalités de 
réunion de l'assemblée générale, les procédures de vote et tous les points non 
prévus par les présents statuts. Il pourra être amendé lors d'une assemblée générale. 
Il fixera à titre définitif le nombre des membres du bureau. Le règlement intérieur 
fixera en outre la façon dont les personnalités représentatives sont informées de 
l'activité de l'association et peuvent y prendre part. 

Article 15 : 

La dissolution de l'association peut-être prononcée par les ¾ au moins des 
membres présents à l'assemblée générale. Pour cette circonstance précise, chaque 
voix du bureau en vaut deux. En cas de dissolution un liquidateur est nommé par 
l'assemblée générale. L'actif est versé à une association ou une oeuvre de 
bienfaisance dont le but est similaire. 

Article 16 : 

Pour bénéficier de l'application de la loi du 23 Juillet 1987 et des décrets 88-619du 
6 mai 1988, et 86-388 du 13 juin 1986l'association s'oblige : 
A présenter ses registres et pièces de comptabilité sur toute réquisition du 
Ministère de l'Intérieur ou du Préfet en ce qui concerne l'emploi des libéralités ; 
A adresser au Préfet un rapport annuel ainsi que les comptes annuels d'exploitation 
et de bilan et à rendre compte du fonctionnement de l'association ; 
A laisser visiter ses établissements par les délégués des ministres compétents et à 
leur rendre compte du fonctionnement des dits établissements. 
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